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 Conditions  générales  de  vente 
 Article  1  -  .  Champ  d’application 

 Les  présentes  Conditions  générales  de  vente  constituent,  conformément  à  l’article  L. 
 441-1  du  code  du  commerce,  le  socle  unique  de  la  relation  commerciale  entre  les 
 parties. 

 Elles  ont  pour  objet  de  définir  les  conditions  dans  lesquelles  Relions-nous  fournit  aux 
 Clients  professionnels  qui  lui  en  font  la  demande,  sur  la  web,  par  téléphone,  par 
 contact  direct  ou  via  un  support  papier,  les  Services  suivants  :  téléprospection  (prise 
 de  rendez-vous,  qualification  de  fichiers,  rédaction  de  script  commercial,  création  de 
 base  de  données. 

 Elles  s’appliquent,  sans  restriction  ni  réserve,  à  tous  les  Services  rendus  par  le 
 Prestataire  auprès  des  Clients  de  même  catégorie,  quelles  que  soient  les  clauses 
 pouvant  figurer  sur  les  documents  du  Client,  et  notamment  ses  conditions  générales 
 d’achat. 

 Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  ces  Conditions  générales  de  vente 
 sont  systématiquement  communiquées  à  tout  Client  (hors  grossistes)  qui  en  fait  la 
 demande,  pour  lui  permettre  de  passer  commande  auprès  du  Prestataire.  Elles  sont 
 également  communiquées  à  tout  Client  préalablement  à  la  conclusion  d’une 
 convention  unique  visée  aux  articles  L.  441-3  et  suivants  du  code  du  commerce, 
 dans  les  délais  légaux. 

 Les  présentes  Conditions  générales  de  vente  sont  expressément  agréées  et 
 acceptés  par  le  Client,  qui  déclare  et  reconnaît  en  avoir  une  parfaite  connaissance, 
 et  renonce,  de  ce  fait,  à  se  prévaloir  de  tout  document  contradictoire  et,  notamment, 
 ses  propres  conditions  générales  d’achat,  qui  seront  inopposables  au  Prestataire, 
 même  s’il  en  a  eu  connaissance. 

 Les  renseignements  figurant  sur  les  catalogues,  prospectus  et  tarifs  du  Prestataire 
 sont  donnés  à  titre  indicatif  et  sont  révisables  à  tout  moment.  Le  Prestataire  est  en 
 droit  d’y  apporter  toutes  modifications  qui  lui  paraîtront  utiles. 
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 Article  2  -  .  Commandes 

 Les  ventes  de  Services  ne  sont  parfaites  qu’après  établissement  d’un  devis  et 
 acceptation  expresse  et  par  écrit  de  la  commande  du  Client  par  le  Prestataire, 
 matérialisée  par  un  accusé  de  réception  émanant  du  Prestataire  et  acceptation  du 
 devis. 

 A  la  remise  du  devis  par  le  Prestataire,  les  prix  indiqués  sur  le  devis  sont  valables 
 pendant  la  durée  de  trois  mois  à  compter  de  son  établissement.  La  prise  en  compte 
 de  la  commande  et  l’acceptation  de  celle-ci  sont  confirmées  par  l’envoi  d’un  mail. 

 Les  données  enregistrées  dans  le  système  informatique  du  Prestataire  constituent  la 
 preuve  de  l’ensemble  des  transactions  conclues  avec  le  Client. 

 Les  éventuelles  modifications  de  la  commande  demandées  par  le  Client  ne  seront 
 prises  en  compte,  dans  la  limite  des  possibilités  du  Prestataire,  que  si  elles  sont 
 notifiées  par  écrit,  2  jours  au  moins  avant  la  date  prévue  pour  la  Fourniture  de 
 Services  commandés,  après  signature  par  le  Client  d’un  bon  de  commande 
 spécifique  et  ajustement  éventuel  du  prix. 

 Existence  du  versement  d’un  acompte 

 Un  acompte  est  versé  à  la  commande  : 

 En  cas  d’annulation  de  la  commande  par  le  Client  après  son  acceptation  par  le 
 Prestataire  moins  de  2  jours  avant  la  date  prévue  pour  la  Fourniture  des  Services 
 commandés,  pour  quelque  raison  que  ce  soit  hormis  la  force  majeure,  l’acompte 
 versé  à  la  commande,  tel  que  défini  à  l’article  «  Conditions  de  règlement  -  Délais  de 
 règlement  des  présentes  »  des  présentes  Conditions  générales  de  vente  sera  de 
 plein  droit  acquis  au  Prestataire  et  ne  pourra  donner  lieu  à  un  quelconque 
 remboursement. 

 Article  3  -  .  Tarifs 

 Les  prestations  de  Services  sont  fournies  aux  tarifs  du  Prestataire  en  vigueur  au  jour 
 de  la  passation  de  la  commande,  selon  le  devis  préalablement  établi  par  le 
 Prestataire  et  accepté  par  le  Client,  comme  indiqué  à  l’article  «  Commandes  » 
 ci-dessus. 

 Les  tarifs  s’entendent  HT. 

 Une  facture  est  établie  par  le  Prestataire  et  remise  au  Client  lors  de  chaque 
 Fourniture  de  Services. 
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 Article  4  -  .  Conditions  de  règlement 

 Versement  d’un  acompte  à  la  commande  : 

 Un  acompte  correspondant  à  50  %  du  prix  total  des  Services  commandés  est  exigé 
 lors  de  la  passation  de  la  commande.  Le  solde  du  prix  est  payable  au  comptant,  au 
 jour  de  la  Fourniture  desdites  prestations,  dans  les  conditions  définies  à  l’article  « 
 Modalités  de  Fourniture  des  Services  »  ci-après. 

 Le  Prestataire  ne  sera  pas  tenu  de  procéder  à  la  Fourniture  des  Services 
 commandés  par  le  Client  si  celui-ci  ne  lui  en  paye  pas  le  prix  dans  les  conditions  et 
 selon  les  modalités  indiquées  aux  présentes  Conditions  générales  de  vente. 

 Moyens  de  paiement  : 

 >  Par  chèque  bancaire  à  partir  de  200  € 

 >  Virement  bancaire 

 4.1  Pénalités  de  retard 

 Des  pénalités  de  retard  sont  dues  dans  le  cas  de  paiement  après  les  délais  de 
 paiement  applicables. 

 En  vertu  de  l’article  L.  446  du  code  de  commerce,  sauf  disposition  contraire,  le  taux 
 d’intérêt  des  pénalités  de  retard  est  égal  au  taux  d’intérêt  appliqué  par  la  BCE  à  son 
 opération  de  refinancement  la  plus  récente  majoré  de  10  points  de  pourcentage. 
 Cependant,  ce  taux  ne  peut  être  inférieur  à  trois  fois  le  taux  d’intérêt  légal.  Ainsi,  le 
 taux  applicable  pendant  le  premier  semestre  de  l’année  concernée  est  le  taux  en 

 vigueur  au  1  er  janvier  de  l’année  en  question.  En  cas  de  détermination  du  taux  par 
 les  Parties,  ce  dernier  ne  doit  pas  être  abusif.  Les  pénalités  ayant  pour  assiette  les 
 sommes  dues  par  le  Client  doivent  être  calculées  sur  la  base  du  prix  HT  figurant  sur 
 la  facture.  La  formule  de  calcul  des  pénalités  est  :  Pénalités  de  retard  =  montant 
 impayé  X  taux  d'intérêt  X  nombre  de  jours  de  retard  /  365. 

 En  cas  de  retard  de  paiement  et  de  versement  des  sommes  dues  par  le  Client 
 au-delà  du  délai  ci-dessus  fixé,  et  après  la  date  de  paiement  figurant  sur  la  facture 
 adressée  à  celui-ci,  des  pénalités  de  retard  calculées  au  taux  de  11,13  %  du 
 montant  HT  du  prix  des  Services  figurant  sur  ladite  facture,  seront  automatiquement 
 et  de  plein  droit  acquis  au  Prestataire,  sans  formalité  aucune  ni  mise  en  demeure 
 préalable.  En  sus  des  indemnités  de  retard,  toute  somme  y  compris  l'acompte,  non 
 payé  à  sa  date  d'exigibilité  produira  de  plein  droit  le  paiement  d'une  indemnité 
 forfaitaire  de  40  euros  due  au  titre  des  frais  de  recouvrement. 

 Article  441-6,  l'alinéa  12  et  D.  441-5  du  code  du  commerce 
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 Article  5  -.  Modalité  de  fourniture  des  services 

 Les  Services  demandés  par  le  Client  seront  fournis  dans  un  délai  (à  définir  lors  du 
 devis  en  fonction  de  la  prestation  désirée)  à  compter  de  la  réception  par  le 
 Prestataire  du  bon  de  commande  correspondant  dûment  signé,  accompagné  de 
 l’acompte  exigible  . 

 Article  6  -  .  Responsabilité  du  Prestataire  -  Garantie 

 Le  Prestataire  garantit,  conformément  aux  dispositions  légales,  le  Client,  contre  tout 
 défaut  de  conformité  des  Services,  provenant  d’un  défaut  de  Fourniture  desdits 
 Services  à  l’exclusion  de  toute  négligence  ou  faute  du  Client. 

 La  responsabilité  du  Prestataire  ne  peut  être  engagée  qu’en  cas  de  faute  ou  de 
 négligence  prouvée  et  est  limitée  aux  préjudices  directs  à  l’exclusion  de  tout 
 préjudice  indirect,  de  quelque  nature  que  ce  soit. 

 Afin  de  faire  valoir  ses  droits,  le  Client  devra,  sous  peine  de  déchéance  de  toute 
 action  s’y  rapportant,  informer  le  Prestataire,  par  écrit,  de  l’existence  des  vices  dans 
 un  délai  maximum  de  2  jours  à  compter  de  leur  découverte. 

 Le  Prestataire  rectifiera  ou  fera  rectifier,  à  ses  frais  exclusifs,  selon  les  modalités 
 adéquates  et  agréées  par  le  Client,  les  Services  jugés  défectueux. 

 En  tout  état  de  cause,  au  cas  où  la  responsabilité  du  Prestataire  serait  retenue,  la 
 garantie  du  Prestataire  serait  limitée  au  montant  HT  payé  par  le  Client  pour  la 
 Fourniture  des  Services. 

 Article  7  -  .  Données  personnelles 

 Les  données  personnelles  recueillies  auprès  des  Clients  font  l’objet  d’un  traitement 
 informatique  réalisé  par  le  Prestataire.  Elles  sont  enregistrées  dans  son  fichier 
 Clients  et  sont  indispensables  au  traitement  de  sa  commande.  Ces  informations  et 
 données  personnelles  sont  également  conservées  à  des  fins  de  sécurité,  afin  de 
 respecter  les  obligations  légales  et  réglementaires.  Elles  seront  conservées  aussi 
 longtemps  que  nécessaire  pour  l’exécution  des  commandes  et  des  garanties 
 éventuellement  applicables. 

 Le  Prestataire  s’interdit  de  vendre,  louer,  céder  ou  donner  accès  à  des  tiers  aux 
 données  sans  consentement  préalable  du  Client,  à  moins  d’y  être  contraint  en  raison 
 d’un  motif  légitime. 

 Conformément  à  la  réglementation  applicable,  le  Client  dispose  d’un  droit  d’accès, 
 de  rectification,  d’effacement,  et  de  portabilité  des  données  le  concernant,  ainsi  que 
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 du  droit  de  s’opposer  au  traitement  pour  motif  légitime,  droits  qu’il  peut  exercer  en 
 s’adressant  au  responsable  de  traitement  à  l’adresse  postale  ou  email  suivante  : 
 agnes@relions-nous.fr  .  En  cas  de  réclamation,  le  Client  peut  adresser  une 
 réclamation  auprès  de  la  CNIL  01  53  73  22  22  . 

 Article  8  -  .  Force  majeure 

 La  responsabilité  de  la  société  Relions-nous  ne  pourra  être  tenue  pour  responsable 
 si  la  non-exécution  ou  le  retard  dans  l’exécution  de  l’une  quelconque  de  leurs 
 obligations,  telles  que  décrites  dans  les  présentes  découle  d’un  cas  de  force 
 majeure.  A  ce  titre,  la  force  majeure  s'entend  de  tout  événement  extérieur, 
 imprévisible  et  irrésistible  au  sens  de  l'article  1148  du  code  civil. 

 Article  9  .  Litiges 

 Si  les  Parties  insèrent  une  clause  d’arrangement  amiable  (préalable  obligatoire 
 à  l’introduction  d’une  action  en  justice  entre  les  parties)  : 

 En  vue  de  trouver  ensemble  une  solution  à  tout  litige  qui  surviendrait  dans 
 l’exécution  du  présent  contrat,  les  contractants  conviennent  de  se  réunir  dans  les  3 
 jours  à  compter  de  la  réception  d’une  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de 
 réception,  notifiée  par  l’une  des  deux  parties. 

 Toutefois,  si  au  terme  d’un  délai  de  3  jours,  les  Parties  n’arrivaient  pas  à  se  mettre 
 d’accord  sur  un  compromis  ou  une  solution,  le  litige  serait  alors  soumis  à  la 
 compétence  juridictionnelle  désignée  ci-après. 

 Article  10  -  Tribunal  compétent 

 Tout  litige  relatif  à  l'interprétation  et  à  l'exécution  des  présentes  conditions  générales 
 de  vente  est  soumis  au  droit  français. 

 A  défaut  de  résolution  amiable,  le  litige  sera  porté  devant  le  Tribunal  judiciaire  de 
 Strasbourg 
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